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vables à la perfuafion où ils font 'u'il en impoffible d'en impofer même
aux plus ignorans, vû que les griefs qu'on allegueordinairement pour
exciter un efprit de mécontentement n'exiftent point dans ce pays; au
lieu de fouffrir des ravages et des calamités de la guerre, cette heureufe
Province a à peine fenti une interruption des douceurs de la paix.

Ce font des avantages dont vous, Meffieurs, devez être parfaitement
convaincus, et je ne doute nullement qup vous ne faffiez tous vos efforts
pour les faire fentir à vos Compatriotes à votre retour dans vos Comtés
refpedifs, et que de telles confidérations tendront à augmenter la re.
connoiffance et l'attachement qui font dus à notre Gracieux Souverain,
aux foins paternels duquel, nous devons, fous les aufpices de la provi-
dence, lajouiffance de ces bienfaits ineffimables.

Après quoi l'Honorable Orateur du Confeil Légiflatif, a dit:

Mejieurs du Confeil Légiflatif, et
Meieurs de la Chanbre d'Aemblée,

C'eft le plaifir et la volonté de SQn Excellence le Gouverneur, que
ce Parlement Provincial foit prorogé jufqu'à Vendredi, le quarrieme
jour de Juillet prochain, pour être alors, ici% tenu ;.Et ce Parlement
Provincial eft en conféquence prorogé jufqu'à Vendredi le quatrieme
jour de Juillet prochain.
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